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	PROJET DE COMPTE RENDU
DU CONSEIL MUNICIPAL

DU MARDI 16 DECEMBRE  2025


Etaient présents : Pierre Vallat, Chloé Sabatier, Fabien Baguerey, Patrick Lhermitte Anna Vallat,
 Estelle Rémy.
Carlo Scalamandre donne pouvoir à Anna Vallat.
Théo Vallat donne pouvoir à Pierre Vallat

Absent : Florine Grevillot et Christophe Pesme-Cansar.
Secrétaire de séance : Anna Vallat

Ordre du jour
1. Adoption du compte rendu de la réunion du 7 octobre 2025
2. Informations du maire (dossiers d’investissement (Banné, cimetière, école) demande de participation à 
    Bretagne pour sécurité église. Recours en appel au tribunal administratif de Nancy, dépôt d’un certificat 
    d’urbanisme pour le bâtiment périscolaire, ligne cuivre, commission des impôts locaux, affouage et chênes 

    de l’Eige Perrin, écoulement de l’Écrevisse obstrué par des arbres et des branches.                                                                

3. Seconde délibération sur le Plan de Prévention du Risque Inondation 

4. Convention avec E D F pour la mise en place de caméras sur trois poteaux électriques

5. Programme de travaux 2026 par l’Office National des Forêts

6. Embauche d’agents en Contrat à  Durée Déterminée pour remplacement et archives

7. Désignation d’un président de la commission électorale

8. Règlement du cimetière à destination des entreprises et des particuliers

9. Participation de l’employeur à la mutuelle de ses agents (convention de participation ou labellisation). 

10. Centre De Gestion, renouvellement du contrat groupe assurance statutaire 2026-2029.

11. Rapports CCST assainissement collectif et non collectif / eau potable / déchets

12. Divers 
Demander d’inscrire un point supplémentaire à l’ordre du jour: Analyse  de sédiment dans le canal du moulin. Cette demande du maire est acceptée. 
1. Adoption du compte rendu de la réunion du 7 octobre 2025

Le compte rendu est adopté

2. Informations du maire                                                                                                                  (dossiers d’investissement (Banné, cimetière, école) demande de participation à la commune de
            Bretagne pour sécurité église. Recours en appel au tribunal administratif de Nancy, dépôt d’un
            certificat d’urbanisme pour le bâtiment périscolaire, ligne cuivre, commission des impôts locaux,

            affouage et chênes de l’Eige Perrin, écoulement de l’Écrevisse obstrué par des arbres et des branches
        A.  Banné, cimetière, école
    Dossier renforcement de la rive du fossé du Banné, accepté par la DDT et déposé avant le 15 octobre 
    25 au Conseil Départemental. Coût:  24 723.60 € HT                                          

    Dossier cimetière déposé lui aussi au Conseil Départemental avant le 15 octobre

          Coût de l’ordre 13 000€ HT 

    Dossier réfection intérieur du bâtiment école sera déposé pour une DETR avant le 15 janvier 2026   

    coût : 20 649.08 HT

      B. Demande de participation à Bretagne pour sécurité église

      L’église doit être aux normes pour l’entrée PMR. Une porte a été découverte au cours des travaux, elle
      permet de réaliser une entrée conforme. Il faut simplement installer une porte adaptée et un abri pour pour 
      se protéger de la pluie. Un demande d’aide pour cette réalisation a été acceptée. La commune de Brebotte
      en avisera celle de Bretagne pour partager le reste à charge. Coût : 10100 € HT
     C. Recours en appel au tribunal administratif de Nancy (Fossé des Trous de Marne)
     Le rejet de notre demande initiale par le tribunal de Besançon date du 5/12/2019.

     La commune, comme elle en a le droit, a fait immédiatement appel de ce jugement défavorable.

Le mémoire de l’État pour l’appel à Nancy nous est parvenu le 12/11/2025.

      L’avocat de la commune vient de répondre à ce mémoire.
·  « Naturellement, la commune de Brebotte conteste fermement les conclusions du ministre quant à cette étude des données cartographiques et entend apporter à la Cour de nouvelles cartes établissant l’absence du lit naturel à l’origine.

· A titre liminaire, il convient de rappeler en se référant sur cet aspect au point 4 du jugement contesté, que le fossé des Trous de Marne ne figure pas sur la carte Cassini de 1747. 

· En revanche, la carte d’Etat Major, établie entre 1818 et 1866, comporte un tracé en bleu sans que cette carte permette de faire la distinction entre un cours d’eau d’origine naturelle et les réseaux d’irrigation créés par l’homme. 

· Néanmoins, en procédant à des recherches auprès des archives départementales, la commune de Brebotte a découvert plusieurs documents relatifs à l’entretien d’un réseau d’irrigation au même endroit que le prétendu cours d’eau d’origine naturelle. 

· Dans ces documents, une première série concerne des cartes avant et après la création de la route départementale. 

· Avant la création de la route, une comparaison entre la carte établie avant les travaux et la situation actuelle permet aisément de constater qu’il n’existe aucun cours d’eau à l’emplacement qui est attribué aujourd’hui à l’émissaire qualifié de cours d’eau (cf. production n°17) »
     D. Dépôt d’un certificat d’urbanisme pour le bâtiment périscolaire
     La mairie de Brebotte déposé un nouveau Certificat d’Urbanisme opérationnel, elle 

     attend une réponse pour mi-janvier.
     E. Fin du téléphone ligne cuivre 

Le fonctionnement des lignes en cuivre va être arrêté le 27 janvier 2026. Elles doivent être toutes déposées à partir de 2027.

Pour la commune de Brebotte les habitants à 100% n’ont plus de ligne cuivre. 

Les fils pourront rapidement être déposé.

     F. Commission des impôts locaux

     Le service des impôt locaux demande au maire de réunir la commission au plus tard en février

     G. Affouage et chênes de l’Eige Perrin

Cette année 12 affouagistes se sont inscrits en mairie, nous avons fait appel au garde pour trouver assez de bois. Une fois les lots constitués, nous avons réuni toutes les personnes pour les attribuer.

Trois chênes de l’Eige Perrin ont été coupés par une entreprise et le bois façonné par 3 affouagistes

     H. Écoulement de l’Écrevisse obstrué par des arbres et des branches.

Le maire, à deux reprises, a contacté le propriétaire riverain (en face de l’auberge du canal) pour qu’il demande à l’exploitant d’effectuer le travail de dégagement des arbres qui encombrent les lieux et réduisent l’écoulement.

Malheureusement, à ce jour, rien n’est fait. Il faudra relancer le propriétaire et trouver une solution
  3. Seconde délibération sur le Plan de Prévention du Risque Inondation 
 La préfecture « qui n’était pas en règle » a dû prendre un nouvel arrêté en septembre dernier pour être en mesure de finaliser la mise en place du PPRI. Celui-ci n’est pas justifié et préjudiciable à la commune de Brebotte. Ce projet de PPRI spolie inutilement une vingtaine de propriétaires du centre village.

      La préfecture nous demande maintenant de reprendre une nouvelle délibération. Le maire propose

      une nouvelle délibération avec les mêmes demandes que celle prise en mars dernier en y incorporant 

      toutefois  un aspect juridique plus développé
      Les élus donnent leur accord à cette nouvelle délibération dont voici la teneur :
    Après avoir entendu le rapport présenté par Monsieur le Maire, 
« Vu l'arrêté préfectoral n° 1870 du 13 septembre 2002 portant approbation du plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) du bassin de la Bourbeuse ;
Vu l’arrêté préfectoral du 8 décembre 2012 prescrivant la révision et l’extension du PPRI du bassin de la Bourbeuse ;
Vu l'arrêté préfectoral n° 90-2025-09-08-00020 du 08 septembre 2025 portant nouvelle prescription pour la révision et l’extension du plan de prévention des risques d'inondation (PPRI), par débordement de cours d'eau, du bassin de la Bourbeuse et de ses affluents dans le Territoire de Belfort ;
Vu le porter à connaissance fait par l'État de la cartographie de l'aléa et des enjeux, et notifié le 6 juin 2023 aux communes, EPCI et acteurs de la GEMAPI, à l'issue de la phase d’association des collectivités ;
Vu les pièces jointes au présent dossier, notamment :
· le projet de note de présentation ;
· le projet de règlement, listant les constructions et occupations du sol autorisées en zone inondable et les prescriptions associées, le cas échéant. Ce document propose également des mesures (dont certaines obligatoires) de prévention, de protection, de sauvegarde et de réduction de la vulnérabilité à la charge des communes, des gestionnaires d’établissements recevant du public (ERP), des exploitants de réseaux, et des particuliers ;
· les cartes de zonage des risques d’inondation ;
     Vu les dispositions de l’article R.562-7 du Code de l’environnement, qui soumettent les projets de PPRI à l’avis des conseils municipaux et des EPCI compétents en matière d’urbanisme, préalablement à sa mise à l’enquête publique, et que cet avis est réputé favorable s’il n’est pas rendu dans un délai de deux mois ;
     Considérant qu’il résulte des pièces du dossier qu’aucune étude n’a été réalisée postérieurement à la date de l’arrêté préfectoral du 8 septembre 2025 ;

      Considérant que le dossier transmis pour la concertation prévue à l’article L 562-3 du Code de l’environnement est celui réalisé en application de l’arrêté préfectoral susvisé du 8 décembre 2012 ;

     Considérant que les données nouvelles issues des mesures hydrologiques et pluviométriques effectuées lors de la période comprise entre l’achèvement des études portées au dossier et le 8 septembre 2025 n’ont ainsi pas été prises en considération ;

     Considérant qu’il en résulte que l’arrêté préfectoral susvisé du 8 septembre 2025 a pour seul objet de faire obstacle aux dispositions du dernier alinéa de l’article R 562-2 et de l’article R 562-10 du Code de l’Environnement imposant des délais pour l’approbation d’un PPRI ;

Considérant que les zonages d’un PPRI ont des incidences majeures sur la valeur des biens compris dans les périmètres d’exposition aux risques et sur les primes d’assurance les concernant ; qu’ils sont de nature à générer des prescriptions de travaux ; que la détermination de ces zonages doit donc résulter d’études non susceptibles d’être remises en cause, que ce soit à travers leur méthodologie ou à travers leurs résultats ;

Considérant qu’il n’existe aucune donnée relative aux débits de l’Ecrevisse issue de mesures ;

Considérant que la cartographie dressée des différents réseaux d’écoulement des eaux ne distingue aucunement les réseaux naturels et ceux créés par la main de l’homme à des dates récentes ; que la nature de certains de ces réseaux n’a pas été correctement identifiés, des réseaux de drainage étant ainsi confondus avec des réseaux d’irrigation, ce qui témoigne d’un très médiocre niveau de connaissance du terrain des auteurs de ces études et de ceux qui les ont validées ;

Considérant que la détermination des zonages a été effectuée, au-moins pour ce qui concerne la commune de Brebotte, par la méthode hydrogéomorphologique, et donc sur la base de la carte géologique, document par nature imprécis et qui ne saurait en tout état de cause permettre de connaître les modifications du fonctionnement de la rivière au cours des derniers millénaires, qu’elles soient liées aux changements du climat ou à l’action de l’homme, et ce alors même que le bassin de l’Ecrevisse se caractérise par la présence d’un très grand nombre d’étangs artificiels venant modifier les conditions d’écoulement des eaux ; que la cartographie qui en résulte n’est de plus pas cohérente quant aux sections mouillées lors de la crue centennale ;

Considérant qu’il n’est pas tenu compte des gradients pluviométriques, très importants dans la Trouée de Belfort, dans la détermination des précipitations de nature à générer une crue centennale de l’Ecrevisse ; qu’une bonne exploitation de ces données aurait conduit à retenir des valeurs très inférieures pour la crue centennale ;

Considérant que ces erreurs cumulées conduisent à majorer de façon considérable le débit de pointe retenu pour la crue centennale de l’Ecrevisse, la meilleure preuve en étant que les données ainsi retenues conduisent à considérer que la crue de 1990 a été d’une fréquence élevée, ce qui est contraire aux données disponibles ;

Considérant qu’il en résulte que les zonages proposés ne répondent pas aux exigences du b du 1° de l’article R 562-3 du Code de l’Environnement ;

Considérant que les propriétaires d’habitations comprises dans les zonages retenus ne sauraient voir la valeur de leurs biens impactée par de tels errements ;

Considérant qu’il est pour le moins étrange que les zonages intègrent dans les zones de débordement les parties les plus anciennement construites de la Commune ;

Considérant par ailleurs que les débordements constatés lors de la crue de 1990, et qui ont conduit au zonage retenu dans l’arrêté préfectoral du 13 septembre 2002 susvisé, sont, au-moins pour une très large partie, dus à des travaux réalisés de main d’homme, et notamment la réalisation du canal du Rhône au Rhin, qui ont eu pour conséquence de réduire les vitesses d’écoulement des eaux dans la traversée de la Commune par une diminution de la pente moyenne, et par suite l’élévation du niveau des eaux en période de crue, en particulier dans les parties les plus anciennement construites ;

Considérant que ces travaux ont eu pour résultat de faire obstacle à l’écoulement des eaux ;

Considérant que l’arrêt de l’exploitation du moulin de Brebotte a également eu pour conséquence une modification importante du régime hydraulique dans la traversée de la Commune ;

Considérant que l’autorité étatique a systématiquement fait obstacle aux projets de travaux présentés par la Commune en vue de réduire l’impact de ces aménagements ou changements d’usage, et même à ceux visant à permettre l’entretien des travaux déjà réalisés ;

Considérant que l’autorité étatique porte ainsi l’entière responsabilité des dommages pouvant résulter de crues ; 

Considérant que de tels travaux, ou des prescriptions permettant de parvenir aux mêmes résultats en palliant aux obstacles mis par l’homme à l’écoulement des eaux, ne sont pas prévus par le PPRI, qui ne respecte ainsi pas les dispositions de l’article L 562-8 du Code de l’Environnement ;

Considérant que les différentes observations et demandes d’études complémentaires émises par la Commune n’ont jamais été prises en considération ;

le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :
1 - D’émettre un avis défavorable sur le projet de PPRI du bassin de la Bourbeuse et de ses affluents et en particulier sur sa partie correspondant à la vallée de l’Ecrevisse ;
2 - De mandater Monsieur le Maire pour mettre en avant, lors de l’enquête publique, l’ensemble des éléments disponibles conduisant à infirmer les résultats des études figurant au dossier et les zonages en résultant ;
3 - De mandater Monsieur le Maire, dans l’hypothèse où le projet de PPRI serait néanmoins approuvé en l’état, pour engager toutes mesures permettant d’obtenir son abrogation ».
4. Convention avec E D F pour la mise en place de caméras sur trois poteaux électriques
    Nous devons demander la signature de trois conventions :

        1. Rue de l’Ecrevisse à hauteur du N°14

        2. Rue des hauts poiriers

        3. Vers la benne à déchets verts

   Nous allons rédiger ses conventions  et les proposer à E.D.F.
5. Programme de travaux 2026 par l’Office National des Forêts
    Présentation du projet de repeuplement de la parcelle 17 consistant ; 
    1. En l’ouverture de cloisonnement et  travaux préalable à la régénération et la plantation.
        Mise en place de 200 plans de chêne rouge avec protection contre le gibier et garantie de reprise a 80%.

    3.Parcelle 7, dégagement manuel de plantation récentes et maintenance des cloisonnement.
    Les élus donnent leur accord pour ces travaux de valorisation de la foret communale
6. Embauche d’agents en Contrat à  Durée Déterminée pour remplacement et archives
La demande concerne  deux contrats à durée déterminée 

Le premier concerne le remplacement en janvier et février de l’ouvrier communal, 15h semaine. 

Le second concerne le rangement et le tri de nos archives communales en janvier, février et mars 7h semaine.

Apres avoir entendu les explications les élus donnent leur accord.
7. Désignation d’un président de la commission électorale
     La préfecture nous demande de nommer un nouveau président de la commission suite au départ de
     l’ancienne présidente.

     Le maire a demandé à M. Salamandre de prendre cette fonction jusqu’en mars prochain, il a donné son 

    accord que les élus ont entérine
8. Règlement du cimetière à destination des entreprises et des particuliers
    Le fait que des tombes puissent être endommagée par des entreprises ou que celles-ci ne respectent pas les 
    dimensions des concessions emmène la commune à préciser pour les particulier et les entreprise les règles  

    qui doivent être respectées. La notion  de heures d’ouverture du cimetière est un élément juridique 
    important nécessaire pour une éventuelle intervention de la police ou de la gendarmerie en surveillance 

    contre les vols notamment la nuit.
    Les élus donnent leur accord à ce règlement.

9. Participation de l’employeur à la mutuelle de ses agents (convention de participation ou 
     labellisation). 
     Dans le cadre de la réforme de la Protection Complémentaire Santé, le Centre de Gestion du Territoire de 
     Belfort propose une convention de participation pour la Santé aux collectivités du Département 90.

     D'ici le 1er janvier 2026, les collectivités territoriales seront obligées de participer financièrement à la 
     Complémentaire Santé de leurs agents.

     Le Centre de Gestion du Territoire de Belfort vous propose la convention de participation "Mutame Santé
     Territorial - CDG90" pour couvrir vos agents dès maintenant.
     Après étude des textes, il s’avère que tous les employés de la commune ont deux employeurs cette 

     situation mérite d’autres précisions et une coopération entre les employeurs. 
     La commune respectera les nouvelles règles sociales, en coopération avec les employés et les autres 

     Employeurs en l’occurrence la mairie de Montreux Jeune et le Syndicat de Gestion du R. P. I. de la vallée

    de l’Ecrevisse. Ce sujet sera revu lors d’un prochain conseil Municipal

10. Centre de Gestion, renouvellement du contrat groupe assurance  2026- 2029.
Le Centre de Gestion partenaire des communes a renouvelé le contrat relatif à la couverture des risques statutaires. Il est attribué de nouveau à Groupama pour la période 2026-2029.

Pour les agents relevant de la CNRACL (2 employés pour la commune) :

Si conservation de la garantie, tous risques avec maladie ordinaire au-delà des 15 jours de franchise, le taux passe de 10.04% à 9.2%.

Pour les agents relevant de l’IRCANTEC (1 employé pour la commune) :

Tous risques avec maladie ordinaire au-delà de 15 jours de franchise, le taux passe de 1.29% à 0.99%.

Il faut ajouter une participation de 0.2% ou 0.3% (gestion et accompagnement) au CDG 
Les élus prennent note de cette baisse des taux de cotisations.
11. Rapports CCST assainissement collectif et non collectif / eau potable / déchets
     Le maire évoque les rapports de la communauté de communes qui peuvent être consultés en mairie, il 
     s’agit des rapports sur l’eau potable, assainissement et déchets ménager et assimilés.
12. Analyse  de sédiment dans le canal du moulin. 
      Une étude en cours des services de la CCST concernant la remise au gabarit du canal du moulin. Une  
       demande de financement pour  analyse de sédiments s’élève a 304.80.  Le service  de la CCST demande  

       a la commune la prise en charge de cette sommes. 

       Apres explications le élus donnent leur accord sur cette dépense.
12 bis Remerciements

      Le  maire donne lecture d’une carte de remerciements de la famille Stehlin suite au décès de Pascal
      Stehlin.


